
Harmonie Mutuelle

« Favoriser l’accès à des soins de qualité, 

à moindre coût, au plus grand nombre. »

Le projet

1ère mutuelle santé de France, Harmonie 
Mutuelle partage des valeurs de l’économie 
sociale et solidaire et témoigne au quotidien 
d’une autre façon d’entreprendre.

Harmonie Mutuelle défend une double ambition: 
proposer l’accès à des soins de qualité à moindre 
coût au plus grand nombre et s’affirmer comme 
un acteur majeur de la santé et de la structuration 
de la protection sociale.

Ce faisant, elle fait partie des acteurs qui, à 
l’écart du modèle capitaliste habituel, placent 
l’humain au cœur d’un modèle économique 
fondé sur des règles strictes :

• gouvernance démocratique ;

• non-lucrativité et absence d’actionnaires ;

• ancrage territorial fort ;

• non-sélection des adhérents ;

• recherche continue d’innovation sociale.

A travers son réseau de plus de 25 agences en 
Bretagne, Harmonie Mutuelle entretient un lien 
de proximité avec ses adhérents : une force et 
une richesse au sein de l’Économie Sociale et 
Solidaire.

Les activités

Protection accessible aux particuliers, 
entreprises, professionnels indépendants et TPE 
: complémentaire santé, prévoyance vie Mutex, 
assistance et accompagnement de la personne, 
épargne-retraite

• Harmonie Mutuelle a initié en 2011 une 
démarche de Responsabilité Sociétale de 
l’Entreprise (RSE).

CONTACT

Harmonie Mutuelle

3 avenue René Cassin 22100 Dinan

www.harmonie-mutuelle.fr

0 980 98 98 98

Mutuelle

• Création en 2012

• Plus de 4,5 millions de personnes protégées

• 44 000 entreprises adhérentes

• 4 600 collaborateurs

Chiffres clés

Signes particuliers


